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Pollution a B01s Sacre • • 
de quoi parle-t-on ? 
Pour s'opposer au projet de 350 logements sur le site où Total a stocké des hydrocarbures 
durant des décennies, la municipalité affirme que le site est «pollué». Qu'en est-il~? 

De p ures 
e cours 
La Ville a engagé une procédure de pré
emption en novembre 2020, mais les 
délais n'ayant pas été respectés (voir 
nos éditions précédentes), la procédure 
a été jugée irrecevable par le tribunal 
administratif de Toulon. La ville a fait 
appel de cette décision devant la cour 
administrative d'appel de Marseille. 

D
ans son combat contre le 
projet immobilier à Bois 
Sacré, la maire Nathalie Bi

cais fonde en grande partie son 
argumentaire sur « la pollution » 

de ce site qui a accueilli une acti
vité industrielle de 1925 à 1988. Et 
selon la première magistrate, la 
présence d'hydrocarbures serait 
incompatible avec la réalisation 
d'habitations. Pour le démontrer, 
elle a écrit jeudi au président de la 
République afin de" demander une 
enquête administrative et environne
mentale pour relever l'état de pollu
tion réel du terrain ». Pourtant, ré
pond le groupe Constructa, qui 
dispose du permis de construire 
pour réaliser l'opération immobi
lière, une telle étude a ... déjà été 
réalisée. 
Il faut se souvenir que, suite au 
dépôt du permis de construire 
complet en juin 2014, une enquête 
publique et une étude d'impact ont 
été menées. ln fine, le commissaire 
enquêteur a donné un avis favora
ble au projet, et l'étude d'impact a 
été validée par l'État via l'autorité 
environnementale, la Dreal 0). Cette 
dernière, dans son rapport, écrit 
que « les études de pollution des sols 
et d'évaluation des risques sanitaires 
mettent en évidence que les risques 
pour la santé des futurs usagers sont 
acceptables pour l'ensemble des scé
narii étudiés». « Un risque accepta
ble»: c'est le plus bas niveau con
sidéré par le législateur car, en droit 
public, le risque zéro n'existe pas. 

Sur ce site de 7 hectares, Constructa dispose d'un permis de construire validé en mars 2020 
par le Conseil d'Etat, la plus haute juridiction administrative du pays. (Photos doc v.-m.) 

Par ailleurs, dans sa volonté de pré
empter, elle a fait une contre-proposi
tion de prix : elle voulait acheter le 
terrain pour 6,3 millions alors que Total 
le vend à Constructa 8,8 millions. Suite 
au refus, la ville a saisi le juge de l'ex
propriation pour que le prix soit fixé ju
diciairement. 

cc Pas d'impact 
significatif » 
De plus, souligne le groupe Cons
tructa joint hier par Var-matin, « en 
validant le permis de construire le 

11 mars 2020, le Conseil d'État are
connu que celui-ci est conforme à 
l'ensemble des règles du code de 
l'urbanisme et de protection envi
ronnementale, de sécurité et de sa
lubrité. Faisons confiance à la plus 
haute juridiction administrative du 
pays et aux expertises scientifiques : 
le niveau de pollution relevé sur le 
site n'a pas d'impact significatif, ni 
sur l'environnement, ni sur la santé 
publique. » Une affirmation qui 
vient en contr:epoint aux « têtes 
de mort » représentant un danger 
létal, que fait figurer la ville sur 
une carte du projet immobilier ... 
Par ailleurs, on apprend à la lecture 
du rapport sur l'évaluation des ris
ques sanitaires, que « des traces 
d'hydrocarbure sont mesurées» au
tour de l'endroit où étaient les 
cuves. Pourtant, c'est bien l'em
placement des anciens réservoirs 

qui fait l'objet d'une servitude d'uti
lité publique (SUP) instituée par 
la préfecture en 2007, soit 7 ans 
avant l'étude d'impact qui n'a rien 
révélé de particulier à cet endroit. 

Quelle dépollution ? 
Or, dans son courrier à Emmanuel 
Macron, Nathalie Bicais demande 
« de remettre en cause la servitude 
et d'imposer une réelle dépollution 
en vue d'une réhabilitation environ
nementale du site». A cet égard, 
Constructa rappelle avoir sollicité, 
en 2016, la levée de cette SUP. Avec 
succès : « Le déclassement a été au
torisé par la préfecture sous réserve 
de réalisation des travaux identifiés 
à l'issue de l'enquête publique / 
étude d'impact». 
Suivant les prescriptions de l'État, 
le promoteur doit « excaver un vo
lume estimé à 1 440 m3 des terres les 

plus impactées » et procéder« au re
couvrement des sols,par 30 cm de 
terre saine ou par des revêtements 
spécifiques (enrobé, béton, revête
ment de terrain de sport)». Des tra
vaux qui, selon Constructa, ne peu
vent être réalisés « en raison des 
procédures engagées par la ville à 
l'encontre du projet» (lire ci-con
tre). Et d'ajouter que la ville a, elle 
aussi, donné en 2016 " un avis favo
rable à l'arrêté préfectoral permet
tant le déclassement de la SVP» 
après réalisation des travaux évo
qués. 

cc Un poumon vert » 
Si la zone des cuves n'est pas plus 
polluée que le reste du terrain, 
pourquoi Constructa n'y a-t-il pas 
prévu de construction ? ff Nous 
avons été pro-actifs pour aller cher
cher le déclassement de la SVP au-

près de la préfecture alors que rien 
ne nous y obligeait. Nous l'avons 
fait parce que nous pensons que 
c'est de notre responsabilité d'amé
nageur que de conserver un pou
mon vert, qui plus est sur le point le 
plus haut du terrain, pour offrir aux 
Seynois un belvédère paysager sur la 
mer.» 
Cela étant, même si Constructa 
dispose de toutes les autorisations 
administratives lui permettant de 
débuter les travaux, peut-il en
voyer des engins rapidement sur le 
site, comme certains l'évoquent? 
« Non, répond le promoteur. Le pro
jet est à l'arrêt dans sa globalité (y 
compris l'acquisition du terrain à 
Total, Ndlr) en raison des procédu
res juridiques en cours ». 

M. Ci. 
1. Direction régionale de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement 

Ce que dit le rapport d'évaluation 
des risques sanitaires 

La maire sur tous les fronts 
Appel à la mobilisation, pétition et courrier au président de 
la République : la maire de La Seyne multiplie les initiatives 
face au projet immobilier à Bois Sacré. « A l'heure où la 
préservation de nos richesses naturelles et la lutte contre 
l'hyper-urbanisation des littoraux sont des enjeux 
primordiaux, ce projet est inacceptable }}, affirme la 
première magistrate. Et d'ajouter: « Obtenir un permis de 
construire sans dépolluer l'intégralité du site, bâtir sur des 
zones naturelles, artificialiser des terrains vierges, va à 
l'encontre de l'intérêt de la Ville et des Seynois. Si nous ne 
faisons rien, la zone polluée demeurera, aux côtés des 
nouvelles constructions, sans assurer la protection de nos 
enfants à l'avenir! L'Etat doit entendre notre voix}}, 
Assurant mener « un combat de société 11, Nathalie Bicais 
appelle donc les Seynois. « quelle que soit leur 
appartenance politique », à se joindre à elle « pour mener 
cette action 1). La maire donne donc rendez-vous pour une 
« mobilisation citoyenne » demain samedi, à partir de 

Pour connaitre le niveau de pollution 
des terrains, une " évaluation quantita
tive des risques sanitaires >> a été réa
lisée en 2014, dans le cadre de l'étude 
d'impact, par un bureau d'études agréé 
par la préfecture. Les analyses ont mis 
en évidence les résultats suivants : 
- Sur les sols, est relevée « la présence 
ponctuelle de métaux et métalloïdes 
(arsenic, cuivre, mercure, plomb et 
zinc) à des concentrations supérieures 
au bruit de fond géochimique » (à savoir 
l'état initial, naturel d'un site, en de
hors de tout apport d'origine hu
maine). Le rapport note aussi « l'ab
sence d'anomalies significative en hy-· 
drocarbures sur l'ensemble des zones 
investi[:fuées. Seules des traces ont été 

L'entrée du site, en bordure de la 
corniche Giovannini. 

mesurées, principalement en pénphérie 
des zones de servitude» (cuves de 
stockage). Enfin, est notée« l'absence 
d'anomalie concernant les BTEX OJ et 
PCB OJ,,_ 

- Sur les gaz du sol : « la présence ponc-

tue/le de composés volatils (BTEX et hy
droca rbures) » est relevée. Mais « il 
s'agit de niveaux très inférieurs à ceux 
que l'on peut respirer dans une station
seroice », affirme une source proche du 
dossier. 
- Sur les eaux souterraines : le rapport 
indique : « absence d'anomalie ». 

Ce sont donc ces conclusions qui ont 
permis à la Dreal de donner un avis fa
vorable, ayant évalué que, sur l'ensem
ble du terrain, les risques étaient 
« acceptables ». 

1. Les BTEX (Benzène, Toluène, Éthylbenzène et X~èoes) 
sont des composés organiques volatils mono-aromatiques 
très toxiques. Les PCB sont les po~chlorob,phényles qui 

• peuvent prO\IOQuer des effets cutanés et oculaires ainsi que 
,i ,-.,1- 15 hêpa .. _tiques. ______ _ 

9 h 30 au niveau de l'Atelier mécanique, 2 corniche 
Giovannini. 


